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CHAPITRE II 
Les grands équipements 
Article 28 
I. − La propriété, l’aménagement, l’entretien et la gestion des aérodromes civils appartenant à 

l’Etat à la date de publication de la présente loi sont transférés, au plus tard, le 1er janvier 2007 et 

dans les conditions fixées au présent article, aux collectivités territoriales ou à leurs groupements 

dans le ressort géographique desquels sont situées ces infrastructures. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe la liste des aérodromes d’intérêt national ou international et de 

ceux qui sont nécessaires à l’exercice des missions de l’Etat qui sont exclus du transfert. 

 

II. − Sans préjudice des dispositions du V, toute collectivité territoriale ou groupement de 

collectivités territoriales mentionné au I peut demander, jusqu’au 1er juillet 2006, à prendre en 

charge l’aménagement, l’entretien et la gestion d’un ou de plusieurs aérodromes. Cette demande 

est notifiée simultanément à l’Etat ainsi qu’aux collectivités et groupements intéressés. 

Au cas où, pour un même aérodrome, aucune autre demande n’a été présentée dans un délai de 

six mois suivant cette notification, la collectivité ou le groupement pétitionnaire est réputé 

bénéficiaire du transfert. 

Si plusieurs demandes ont été présentées pour le même aérodrome, le représentant de l’Etat dans 

la région organise entre les collectivités et groupements intéressés une concertation, dont il fixe la 

durée, en s’efforçant d’aboutir à la présentation d’une demande unique. 

Si les collectivités et groupements participant à la concertation s’accordent sur la candidature de 

l’un d’entre eux, celui-ci est désigné bénéficiaire du transfert. 

En l’absence d’accord au terme de la concertation, le représentant de l’Etat dans la région désigne 

le bénéficiaire du transfert en tenant compte des caractéristiques de l’aérodrome, notamment de 

son trafic et de sa zone de chalandise, ainsi que des enjeux économiques et d’aménagement du 

territoire. La région est prioritaire si elle est candidate. Toutefois, si une collectivité territoriale ou 

un groupement assure la gestion de l’aérodrome concerné et a financé la majorité de ses 

investissements durant les trois dernières années précédant l’entrée en vigueur de la présente loi, 

cette dernière est prioritaire. 

En l’absence de demande à la date du 1er juillet 2006, le représentant de l’Etat dans la région 

désigne, en application des mêmes critères, le bénéficiaire du transfert. 

Pour l’application du présent II, le représentant de l’Etat dans le département communique aux 

collectivités ou groupements sollicitant le transfert de compétence toutes les informations 

permettant le transfert en connaissance de cause de l’aérodrome concerné dans un délai de six 

mois. 

 

III. − Pour chaque aérodrome transféré, une convention conclue entre l’Etat et le bénéficiaire 

dans les conditions prévues à l’article L. 221-1 du code de l’aviation civile ou, à défaut, un arrêté 

du ministre chargé de l’aviation civile dresse un diagnostic de l’état de l’aérodrome, définit les 

modalités du transfert et fixe sa date d’entrée en vigueur. 

La collectivité ou le groupement bénéficiaire du transfert succède à l’Etat dans l’ensemble des 

droits et obligations à l’égard des tiers. 

Le transfert des biens de l’aérodrome appartenant à l’Etat s’opère à titre gratuit et ne donne lieu 

au paiement d’aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraires. 

Sont exclues du transfert les emprises et installations nécessaires pour les besoins de la défense 

nationale, de la sécurité de la circulation aérienne, de la météorologie et de la sécurité civile. 
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La convention, ou à défaut l’arrêté, précise les conditions dans lesquelles le bénéficiaire du 

transfert met gratuitement à la disposition de l’Etat, le cas échéant, les installations et 

aménagements nécessaires au fonctionnement des services chargés de la police, de la sécurité et 

de la météorologie. 

 

IV. − Dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente loi, les collectivités ou 

groupements visés au I peuvent demander un transfert à titre expérimental, dont l’échéance ne 

peut excéder le 31 décembre 2006. 

Dans ce cas, les biens visés au III sont mis à disposition de la collectivité ou du groupement 

intéressé. Les actes pris par le bénéficiaire de l’expérimentation dont l’effet excèderait la durée 

du transfert sont soumis à l’accord préalable de l’Etat. 

Au 31 décembre 2006, tout aérodrome dont le transfert expérimental arrive à échéance est 

transféré définitivement, dans les conditions prévues aux II et III, à l’attributaire, sauf si ce 

dernier s’y est opposé par délibération prise avec un préavis de six mois. 

 

V. − Les aérodromes appartenant à l’Etat dont les biens ont été, avant la date de publication de la 

présente loi, mis par voie conventionnelle à la disposition d’une collectivité territoriale ou d’un 

groupement de collectivités territoriales lui sont transférés définitivement selon les modalités 

prévues au III. Le transfert s’opère à tout moment à la demande de la collectivité et, au plus tard, 

le 31 décembre 2006. 

Toutefois, si la collectivité ou le groupement décide de résilier la convention avant le 30 juin 

2006, elle est réputée renoncer au bénéfice du transfert. Le transfert définitif est alors réalisé 

selon les modalités prévues aux II et III et, au plus tard, le 31 décembre 2006. 

 

VI. − Les délégations de service public accordées par l’Etat portant sur les aérodromes qui sont 

l’objet des transferts de compétence prévus au présent article sont prorogées dans les conditions 

ci-après : 

1o Les délégations de service public venant à échéance avant le transfert définitif des 

aérodromes sont, sauf opposition du délégataire, prorogées tacitement par périodes de douze 

mois. Ces délégations sont, en outre, sauf opposition du délégataire, prorogées jusqu’à la 

première date anniversaire du transfert définitif de compétence ; 

2o Les délégations de service public venant à échéance au cours de l’année suivant le 

transfert définitif de compétence mais avant sa première date anniversaire sont, sauf opposition 

du délégataire, prorogées jusqu’à cette dernière date. 

 

VII. − Les dispositions des I à VI s’appliquent aux hélistations civiles. 

VIII. − L’article 105 de la loi no 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de 

proximité est abrogé. 
 


